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En centre de semi-liberté la personne détenue sera orientée vers un contrat d’apprentissage

Un partenariat conventionné pour l’apprentissage peut être réalisé avec les régions, ces dernières n’ont toutefois aucune obligation 

de participation au dispositif
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 L’apprentissage peut être le cœur du projet de semi-liberté, de placement à l’extérieur ou du placement sous surveillance 

électronique, dans une telle hypothèse l’apprenti signera un contrat d’apprentissage avec un maître d’apprentissage, l’ensemble de 
l’apprentissage étant suivi à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire.



 



  

 

 

 



 

 



 

 

 

1
 Cf art.723-3, D.142-3-1 et D. 144 code de procédure pénale 
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